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COMPTE RENDU de l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  
du 4 juin 2010 

de l’ASSOCIATION de DÉFENSE de l’ÎLE ARRAULT 
 
 
L’Association de Défense de l’Île Arrault a tenu son assemblée générale le vendredi 4 juin 2010 à la salle 
des fêtes de la Cigogne à Orléans. Notre président, Maurice Élain, a ouvert la séance à 20h20 devant une 
centaine d’adhérents1. 
 
D’emblée, il précise que, depuis plusieurs mois, l’Association a cherché à comprendre la complexité du 
concept d’Aréna, l’utilité de ce bâtiment de spectacle pour Orléans et son agglomération, les modalités 
qui ont conduit à retenir le site de l’hippodrome d’Orléans pour l’accueillir2, les nuisances induites par son 
exploitation et les problèmes financiers pour Orléans à l’horizon 2015 (cf.  Annexe 1). 
 
Auparavant, notre invité, Patrick Clastres3, spécialiste du sport, est intervenu sur le concept des Arénas 
afin de démontrer l’absurdité économique de ce concept (cf. Annexe 2) ; 
La réunion s’est poursuivie par la présentation des comptes de l’Association (cf. Annexe 3) puis par 
l’intervention des personnes présentes (cf. Annexe 4). Une comparaison des coûts de construction des 
grandes salles de spectacles sportifs en Europe et en France fait notamment l’objet de l’annexe 5. 
Enfin, l’assistance approuve l’entrée au conseil d’administration de nouveaux membres : 
MM. Yves Jutteau et Foucher, Mmes Simone Clément et Danièle Chevalier. 
 
Dans l’assistance, on pouvait noter la présence de Michel Brard (conseiller général du Loiret), Dominique 
Lebrun (conseiller municipal communiste d’Orléans), etc. La contradiction était plus particulièrement 
apportée par Guy Torreilles (conseiller municipal délégué à la démocratie locale), représentant la 
municipalité d’Orléans. 
 

* 
* * 

 
De cette réunion et de l’intervention de M. Clastres, il ressort la confirmation que la construction de 
l’Aréna sur le site de l’hippodrome constitue une triple aberration : 

- sportive : ce bâtiment, uniquement réservé au sport professionnel, ne favorisera pas le 
développement du sport amateur ou du sport loisir, 

- économique : les coûts initiaux présentés par le maire d’Orléans ont explosé et la rentabilité de 
l’exploitation du bâtiment n’est pas assurée, 

- environnementale : situé à proximité de zones protégées et sur un sous-sol fragile, cette Aréna va 
bouleverser l’équilibre écologique du quartier et modifier profondément la vie des riverains. 

 
Francis Virot, vice-président de l’Association 

 
Nota : Les parties en italique sont, soit des précisions issues de l’Internet, soit des commentaires personnels. 

  

 
                                                           
1
 L’Association compte actuellement près de 380 adhérents. 

2
 La municipalité d’Orléans s’appuie sur des études réalisées en 2007 et 2008 et qui semblent prouver que le site de 
l’hippodrome de l’Île Arrault est le plus approprié. Mais le maire d’Orléans refuse de communiquer ces études 
arguant de l’avantage concurrentiel que leur publication pourrait donner à d’autres villes. 

3
 Issu de l’Internet : Agrégé d'histoire, professeur en classes préparatoires au lycée Pothier d’Orléans, chercheur 
rattaché au Centre d’histoire de Sciences Po, Patrick Clastres est spécialiste de l’histoire du sport et de l’olympisme 
envisagés sous l’angle du politique et du culturel. Ses thèmes actuels de recherche concernent les passions 
sportives, les systèmes de valeurs affectés au sport, la neutralité politique prêtée au sport. 

http://michelbrard.wordpress.com/
http://www.dailymotion.com/tag/conseiller
http://www.dailymotion.com/tag/municipal
http://www.dailymotion.com/tag/communiste
http://www.dailymotion.com/tag/orl%C3%A9ans
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ANNEXE 1 

 
INTERVENTION DU PRÉSIDENT DE L’ASSOCIATION DE DÉFENSE DE L’ÎLE ARRAULT 

 
 
Lors de sa prise de parole, le président de l’Association : 
 
1. précise ce que recouvre l’Aréna d’Orléans : 

o 10 000 places de spectacle ; 
o un coût supérieur à 120 millions d’euros, le coût le plus élevé de toutes les Arénas de France ; 
o la construction d’un bâtiment de 25 m de haut à proximité de la Résidence de l’hippodrome4 

dont la hauteur est de 28 m ; 
o la construction d’un immeuble en zone inondable et d’épandage des crues (l’urbanisation 

excessive de la rive sud de la Loire est un facteur aggravant en cas d’inondation) ; 
o les risques d’effondrement du sol, du fait de la présence de cavités souterraines ; 
o la création de nouvelles cavités karstiques en raison du déplacement des cours d’eau 

souterrains dont le cours aura été comblé par les masses de béton coulées ou prévues sous le 
pont de l’Europe, la station d’épuration et l’Aréna ; 

o les risques supportés par les immeubles à proximité de la station d’épuration et de l’Aréna ; 
o la disparition d’un espace vert, à proximité d’un zone classée Natura 2000 (réserve naturelle 

pour la faune et la flore ligérienne), alors que le Val de Loire est classé au Patrimoine Mondial 
de l’Humanité par l’Unesco ; 

o une centaine de manifestations par an, soit 2 à 3 par semaine ; 
o le caractère commercial et non sportif du concept (spectacles sportifs : 40 %, spectacles 

musicaux : 50 %, congrès, salons et autres : 10 %) ; 
o la présence de boutiques (magasins de sport notamment) et de restaurants destinés à 

rentabiliser plus rapidement le bâtiment, comme recommandé dans le rapport Costantini ; 
o la gestion confiée à un organisme privé qui percevra les bénéfices (s’ils existent !) alors que la 

commune supportera les pertes (prévisibles !) ; 
o la transformation d’un quartier enclavé et de ses axes routiers5 ; 
o le stationnement sauvage ou autorisé de plusieurs centaines ou milliers de véhicules ; 
o le bouclage policier lors des soirs de grande jauge (10 000 spectateurs) ; etc. 

 
2. alerte l’assistance sur un récent rapport de la Cour des Comptes concernant les relations entre les 

clubs professionnels et les municipalités, dénonçant l’opacité dans l’attribution des subventions, 
notamment à Orléans ; 

 
3. expose les actions menées par l’Association6 : 

o campagne de pétition (bientôt 8 000 signatures),  

 
                                                           
4
 D’autres problèmes semblent évidents mais ne sont pas évoqués par la mairie. Tout d’abord, un bâtiment de cette 
ampleur devrait avoir des dimensions de l’ordre de 100 à 120 m de côté pour accueillir 10 000 spectateurs. Compte 
tenu que l’hippodrome, dans sa plus grande largeur, mesure environ 150 m, l’Aréna sera donc située à moins de 
50 m de la Résidence de l’Hippodrome dont les habitants seront gênés par l’ombre et perturbés par les bruits 
nocturnes au moment des sorties. De plus, l’Aréna, étant encagée par les deux levées et les grillages qui 
l’entoureront, risque de constituer un piège pour les 10 000 spectateurs en cas d’incendie ou d’effondrement. 
L’accès au site ne se faisant que sur deux voies, l’arrivée des secours sera alors problématique. 

5
 Les automobilistes qui empruntent les routes proches de l’hippodrome et les riverains peuvent constater tous les 
jours les difficultés de circulation qui seront aggravés les soirs de spectacles. 

6
 Le site de l’Association (http://ilearrault.blogspot.com/) recense les actions menées et à venir, les réponses aux 
différents courriers, etc., et présente quelques photographies des activités sur l’hippodrome ou autour du champ 
de courses. 

http://ilearrault.blogspot.com/
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o distribution de tracts,  
o lettre d’information (le numéro 3 est paru),  
o courriers aux élus et aux responsables administratifs,  
o défense de l’environnement,  
o articles de presse, etc..,  
o ainsi que les actions à venir (présence à l’entrée du vide-grenier du 13 juin, pique-nique sur le 

Champ de Mars le 27 juin), précisant qu’il sera certainement nécessaire de porter le débat sur 
le terrain juridique ; 

 
4. exprime le sentiment de plusieurs Orléanais et Pryvatains sur l’absence de débat démocratique sur ce 

projet, y compris lors des réunions publiques ; 
 
5. invite les adhérents de l’Association et tous ceux qui s’opposent à la construction de ce bâtiment de 

spectacle sur le site de l’hippodrome à un pique-nique le dimanche 27 juin (repas sorti du panier, 
animations sur place : musique, fresque, etc.) ; 

 
6. informe l’assistance que l'Association participera à l'organisation d'une votation civique sur le projet 

d’Aréna puisque le maire d'Orléans ne répond pas à la demande d'organiser un referendum proposé 
par plusieurs conseillers municipaux. Cette votation, préconisée par le PS, devrait se dérouler au mois 
de septembre 2010 ; 

 
 
En conclusion, Maurice Élain considère que l’action de l’Association doit se concevoir dans le cadre plus 
général de l’agglomération et des modifications qu’elle subit. Pour cela, il insiste sur les relations à mener 
conjointement avec les autres associations orléanaises et propose de : 

Fédérer les actions 

Relancer les actions 
 
 

* 
* * 

 
De son côté, Olivier Garreau apporte des précisions sur la situation actuelle de son action contre la 
station d’épuration de Saint-Pryvé – Saint-Mesmin :  

- il s’agit d’un projet coûteux et inutile puisque la station de La Chapelle Saint-Mesmin dispose 
d’une capacité suffisante pour le traitement des eaux usées ; 

- une première demande de référé a été déposée pour qu’une étude d’impact soit incluse au 
permis de construire. Le collectif Haro ! a été débouté par le Tribunal Administratif d’Orléans ; 

- une seconde demande portant sur d’autres points critiquables des travaux a également été 
rejetée alors que la présence, prévisible, de cavités karstiques dans le sous-sol modifie de fait le 
projet de construction de la station d’épuration et aurait dû entraîner un avenant au budget 
initial ; 

- le rejet dans l’air de produits toxiques utilisés notamment dans le processus de désodorisation 
n’est pas suffisamment étudié, tout particulièrement en ce qui concerne son impact sur la santé 
des riverains. 
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ANNEXE 2 

 
 
À l’aide d’un diaporama, M. Clastres présente le concept d’Aréna et en démontre l’aberration 
économique, notamment pour l’Europe7 et plus particulièrement pour la France. Les points suivants de 
son intervention méritent d’être signalés : 
 

1) La pratique du sport en France 
 
Au cours des vingt dernières années, le schéma vertical qui reliait le club amateur au club professionnel 
s’est profondément modifié. La situation est la suivante : 
 

- le sport spectacle : autonome, c’est-à-dire sans lien avec les clubs amateurs et le sport loisir. 
Favorables aux Arénas, les clubs professionnels (regroupant quelques milliers de sportifs) se sont 
organisés en Ligues nationales (et non plus en Divisions). L’argent ne circule plus vers le sport 
amateur. À l’exemple de la NBA aux États-Unis, leurs matches s’apparentent plus à des spectacles 
qu’à de réelles rencontres sportives ; 

- le sport amateur : 10 millions de Français adhèrent à un club ; 

- le sport loisir : 45 millions de Français déclarent pratiquer une activité physique hors du système 
des clubs (vélo, jogging, piscine, marche, etc.). 

 
Les clubs résidents (dont les Arénas sont le siège) doivent rester à un haut niveau sportif le plus 
longtemps possible, donc recruter des joueurs de haut niveau et leur verser des salaires en conséquence. 
Afin d’y parvenir, les clubs professionnels ont constitué ces ligues qui sont des associations fermées sans 
possibilité pour les clubs de division inférieure d’y entrer sauf en cas de défaillance financière d’un club 
professionnel. Ce système existe actuellement aux États-Unis et les clubs européens tentent de l’imposer 
en Europe. 
 
De plus, la constitution des ligues professionnelles entraîne la disparition d’une politique populaire dirigée 
vers le sport amateur et le sport loisir. 
 
 

2) Naming 
 
Le concept d’Aréna trouve son origine, dès les années 60, aux États-Unis avec les Shopping Sport Centers 
qui voient se côtoyer les spectacles sportifs, les activités commerciales et la restauration. Ce nouveau type 
de bâtiment est conçu pour accueillir en tout temps les sports en salle (basket-ball, hockey, etc.). Son 
succès commercial s’appuie sur une politique d’appellation (ou de naming, en anglais), associant des 
entreprises privées au financement du bâtiment.  
 

Commentaire : Ainsi, on ne parlerait plus de l’Aréna d’Orléans ou de l’Île Arrault, noms qui 
disparaîtraient pour laisser la place à l’Aréna Xyz ou Azerty. 

 

 
                                                           
7 Afin de prouver que ce concept de bâtiment ne porte pas uniquement sur le sport, M. Clastres entre 

dans le vif du sujet en présentant une image du stade Şükrü Saracoğlu (nom d'un ancien Premier 
ministre turc), siège de l'un des plus célèbres clubs omnisports turcs : le Fenerbahçe SK İstanbul (suite à 
une reconstruction, sa capacité est désormais de 55 000 places ; il se trouve sur la rive asiatique 
d’Istamboul, dans le grand quartier de Fenerbahçe à Kadiköy ; le complexe stambouliote comprend 
également d’autres activités telles que cinéma et théâtre). 

http://fr.wikipedia.org/wiki/%C5%9E%C3%BCkr%C3%BC_Saraco%C4%9Flu
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C5%9E%C3%BCkr%C3%BC_Saraco%C4%9Flu
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fenerbah%C3%A7e_SK
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Précisions (issues de l’Internet) :  

- le naming est un des nombreux termes anglais utilisés dans le monde de la publicité. Il décrit une 
pratique de parrainage qui consiste à donner à une enceinte sportive le nom d’une marque ou 
d’une société sponsor ; 

- les accords de naming sont généralement des accords de longue durée, comprise entre 15 et 30 
ans. Cette pratique affecte donc la toponymie locale si elle vise à remplacer un nom ancien par un 
nouveau nom pour raison commerciale et dans un but publicitaire ; 

- en France, le premier partenariat de ce genre sera concrétisé par le MMArena du Mans dont la 
construction est achevée cette année. Le nouveau Grand Stade Lille Métropole va suivre le même 
chemin, alors qu'un appel d'offres confidentiel aurait été lancé, celui-ci rapportant entre 3.3 et 3.8 
millions d’euros par an. D’autres vont suivre, OL Land et peut-être Nice ; 

- en Europe, on a comme autres exemples : l'Emirates Stadium d'Arsenal, le Reebok Stadium de 
Bolton, ainsi qu'une majorité des stades en Allemagne (comme l’Allianz Arena de Munich). Aux 
États-Unis, ces Arénas portent des noms tels que Pepsi (Denver), Ford (Oklahoma), Toyota 
(Houston), AT&T (San Antonio), US Airways (Phoenix), etc.  

 
 

3) Rapport Costantini 
 
La Commission Aréna 2015, présidée par Daniel Costantini, ancien entraîneur de l’équipe de France de 
hand-ball, a présenté son rapport (accessible sur l’Internet) à Rama Yade, secrétaire d’État aux Sports. 
Cette commission était presque entièrement pénétrée par les ligues professionnelles des sports qui en 
ont orienté les conclusions8. M. Clastres fait remarquer que ces ligues sont très souvent étroitement liées 
aux entreprises de travaux publics et aux sociétés de télévision. La rédaction du rapport Costantini aurait 
été en grande partie influencée par son rapporteur, Frédéric Besnier, directeur de l’Association Nationale 
des Ligues de Sport Professionnel (ANLSP). 
 
Le principal argument qui a prévalu pour la création de cette commission et la rédaction du rapport est 
l’absence de grandes salles qui empêche la France d’accueillir de grandes compétitions sportives. Or, 
M. Clastres signale que, depuis 1971, notre pays a accueilli au moins une fois chaque compétition 
internationale (sauf le basket-ball et le handball). De plus, plusieurs pays, à l’image de l’Afrique du Sud, 
souhaitant désormais accueillir une compétition mondiale ou continentale, se posent en nouveaux 
concurrents pour l’organisation de ces manifestations sportives. En conséquence, la France n’a aucune 
chance d’accueillir une compétition mondiale majeure avant 2030 et les Arénas françaises ne seront 
utilisées que pour des compétitions nationales ou européennes. 
 
 

4) Financement des salles 
 
Le coût de construction des Arénas est un des principaux problèmes, sinon obstacles, auquel sont 
confrontés leurs promoteurs :  

- en effet, les clubs professionnels, ne souhaitant pas s’engager eux-mêmes, sollicitent les 
municipalités afin d’obtenir le financement nécessaire pour la construction de leurs installations 
sportives ; 

- de leur côté, les municipalités escomptent tirer un bénéfice en terme de prestige de la présence 
d’un club de haut niveau sur leur territoire (M. Castres considère que cette conception est 
proprement illusoire). 

 
                                                           
8
 Il est également surprenant de constater que le maire d’Orléans, ville candidate à la création d’une Aréna sur son 
territoire, était membre de cette commission. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Sponsoring
http://fr.wikipedia.org/wiki/Sponsor
http://fr.wikipedia.org/wiki/Toponymie
http://fr.wikipedia.org/wiki/MMArena
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mans
http://fr.wikipedia.org/wiki/Grand_Stade_Lille_M%C3%A9tropole
http://fr.wikipedia.org/wiki/OL_Land
http://fr.wikipedia.org/wiki/Emirates_Stadium
http://fr.wikipedia.org/wiki/Arsenal
http://fr.wikipedia.org/wiki/Reebok_Stadium
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bolton
http://fr.wikipedia.org/wiki/Allemagne


6 

 
De plus, la gestion des salles est souvent confiée à un organisme privé dans le cadre d’un partenariat 
public-privé (PPP). Or, le contrat permet au privé de se désengager en cas de pertes qui seront supportées 
par le contribuable. 
 
Dans le contexte actuel du sport professionnel, la construction des Arénas, dont celle d’Orléans, pose 
donc la question de l’utilisation des deniers publics, ainsi que celle de la répartition des subventions entre 
les clubs. 
 
 

5) L’Entente Orléanaise 
 
L’Aréna de l’Île Arrault est prévue pour être le siège de l’Entente Orléanaise (EO) - le club de basket-ball 
d’Orléans et de deux communes de l’agglomération. Elle devrait également accueillir d’autres types de 
spectacles et des évènements divers. Orléans deviendrait ainsi la seule ville française à posséder une 
Aréna, un Zénith et un Palais des Sports. Ce serait également l’Aréna dont le coût serait le plus élevé en 
France. Le budget pressenti serait d’environ 90 millions d’euros selon le rapport Costantini, mais avec les 
aménagements annexes (voirie, parkings, transfert de l’hippodrome9, consolidation du sous-sol, etc.), il 
pourrait être de 120 millions d’euros, au minimum. 
Malgré les engagements du maire que son projet n’en prévoit pas, le bâtiment ne sera rentable que s’il 
accueille des commerces, sinon dans son enceinte, tout au moins à proximité, comme cela est préconisé 
dans le rapport Costantini. 
 
Orléans participe au financement de l’EO grâce à des subventions, directes ou indirectes, que la 
municipalité accorde au club. 40 à 60 % des subventions municipales dédiées au sport vont à l’EO. Des 
sociétés privées (Sogeres, Lyonnaise des Eaux) apportent aussi un soutien financier de 75 000 euros 
chacune. 
 
La nécessité de maintenir l’équipe à un haut niveau sportif induit des coûts supplémentaires pour le club, 
donc pour Orléans. En effet, les clubs européens se livrent une concurrence de plus en plus acharnée pour 
attirer les meilleurs joueurs, en leur accordant, notamment, des salaires de plus en plus élevés. Dans ce 
contexte, la masse salariale que concède Orléans afin de conserver ses joueurs, notamment américains, 
ne peut que s’accroître. 
 
 

6) Les autres salles 
 
Une grande différence entre les Arénas américaines et européennes porte sur le financement initial. Aux 
États-Unis (où on en recense une quarantaine), le financement est principalement privé (de l’ordre des 
deux-tiers) et la gestion est privée. Le financement public est rarement sollicité. 
Ces salles contiennent des loges VIP généralement réservées aux invités, avec bars, espaces privatifs, 
espaces réservés aux partenaires financiers, notamment au sponsor (dans le cadre du naming), verres 
fumés séparant ces salles des autres spectateurs, etc. Ces caractéristiques accroissent les inégalités de 
traitement social parmi les spectateurs. 
 
Du côté européen, l’Allemagne se place en tête avec 51 salles pouvant accueillir plus de 5 000 
spectateurs.  

 
                                                           
9
  M. Grouard pense pouvoir trouver un site autour d’Orléans, à environ une vingtaine de kilomètres. Mais ce ne sera 
plus l’hippodrome d’Orléans. De plus, malgré les promesses, la construction d’un nouvel hippodrome n’est pas 
certaine. En effet, rien n’indique que ce transfert ait lieu compte tenu de la situation économique. L’hippodrome 
aura vécu et aura disparu par le choix délibéré d’un seul homme ! 
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En Belgique, la salle de Charleroi (6 000 places) est baptisée Spirou, du nom de son club de basket-ball. En 
Pologne, la salle Prokom de Gdynia (5 000 places) est en partie enterrée.  
En France, les lieux historiques du basket, comme Pau-Orthez, Le Mans, Bordeaux-Floirac (14 000 places, 
36 millions d’euros), Montpellier, se sont équipés de salles. 
La salle de Genève (9 500 places, datant de 1995) est principalement réservée aux concerts. 
 

 
 

Commentaire : sur ce graphique, on peut constater que certains pays, s’étant dotés de grandes salles de 
sport, rencontrent actuellement de graves difficultés économiques. 
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ANNEXE 3 

 
PRÉSENTATION DES COMPTES DE L’ASSOCIATION 

 
 
Notre trésorière, Emilienne Préau, présente le bilan financier de l’Association : 
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ANNEXE 4 

 
 

INFORMATIONS DIVERSES 
 
 
Intervenant sur la prestation de M. Clastres, Guy Torreilles, représentant M. Grouard, a tenu à apporter 
les points suivants : 

- les propos trop généraux de M. Clastres étaient hors du sujet de l’Aréna d’Orléans ; 

- la veille de l’AG, la municipalité a tenu une réunion avec les clubs sportifs d’Orléans (basketball, 
judo, etc.) qui ont manifesté leur approbation pour le projet orléanais ; 

- le projet sera adopté par la municipalité actuelle et exécuté après 2014, donc, en tout état de 
cause, après les prochaines élections municipales et quels qu’en soient les résultats. 

 
 

* 
* * 

 
 
Plusieurs adhérents ont souhaité s’exprimer sur le sujet : 
 
1. Orléans cherche de nouveaux partenaires financiers parce qu’un club, Fleury-les-Aubrais, souhaite 

quitter l’EO, alors que Saint-Jean de Braye envisage de réduire sa participation à 75 000 euros. 
 
2. Selon le rapport Costantini, le coût moyen d’une place de spectateur à l’Aréna d’Orléans est estimé à 

9 000 euros. Pour l’Association, avec les travaux annexes, le budget pourrait atteindre 15 000 euros. 
Comment les partenaires financiers vont-ils réagir devant ce surcoût ? 

 
3. Le nombre moyen de spectateurs aux matches de basket-ball en Nationale 1 est d’environ 3 000, 

insuffisant pour rentabiliser le bâtiment donc l’Aréna ne privilégiera pas le sport et devra accueillir 
d’autres types de manifestations, ce que la municipalité d’Orléans a omis de dévoiler dans ses 
présentations initiales10.  

 
4. L’Aréna entre en concurrence directe avec le Zénith. Que devient ce bâtiment ? 
 

5. L’Aréna d’Orléans ne répond pas aux conditions d’exploitation et de rentabilité relevées dans le 
rapport Costantini : 

- facilités d’accès et de stationnement ; 

- important bassin de spectateurs (environ un million d’habitants) ; 

- accueil favorable des populations. 
 

6. La présence d’une salle de spectacle de cette taille n’apporte aucun avantage au prestige d’une ville 
(sauf à Lens, mais il s’agit d’une région sinistrée en terme d’emplois et le sport agit comme dérivatif). 
De plus, le très haut niveau sportif n’a aucun impact sur la pratique du sport. Enfin, la tendance est 
au zapping sportif, surtout chez les jeunes, les plus concernés par le sport et par les spectacles 
sportifs, qui ne souhaitent plus s’investir dans un sport unique et dans la compétition. Dans ce 
contexte, le Comité International Olympique (CIO) a décidé de créer les JO des Jeunes. 

 
                                                           
10

 Commentaire : Le sport n’est qu’un prétexte pour faire accepter l’opération de prestige que souhaite M. Grouard. 
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7. L’autorisation des paris sportifs (concernant notamment le football et le basketball) peut avoir un 
impact négatif sur la fréquentation des salles de sport et sur la pratique du sport, donc influer sur la 
rentabilité de l’Aréna. 

 

8. Dominique Lebrun : 

- Les villes partenaires de l’EO ne bénéficient d’aucune retombée. De plus, quatre joueurs de l’EO 
quittent le club. L’un d’eux aurait déclaré : « l’Aréna, c’est bien pour le club aujourd’hui, mais 
n’aura aucun intérêt demain ! » ; 

- Constatant que l’Aréna n’apportera aucun bénéfice pour les clubs et les amateurs, le PC se 
déclare favorable, si le projet devait être poursuivi, d’une part, à un financement public et à une 
gestion publique et, d’autre part, à la construction d’un équipement dédié aux sports 
uniquement ; 

- Au sein de l’équipe municipale d’Orléans, le PC constate Serge Grouard éprouve des difficultés et 
manque d’arguments pour soutenir son projet. 

 
9. Il ne faut pas que le refus d’implanter l’Aréna sur l’Île Arrault nuise à d’autres projets de salles de 

sport dans l’agglomération. Il faut donc dissocier la question de l’Aréna, qui peut être utile au 
développement du sport à Orléans, de son installation sur le site de l’hippodrome. 

 
10. L’Aréna est une salle de spectacle, réservée à un ou deux clubs résidents et fermée aux autres clubs. 

 
11. Une adhérente d’Olivet, se déclarant proche politiquement de la municipalité d’Orléans, soulève une 

ambiguïté dans l’action de l’Association : s’agit-il de contester l’implantation de l’Aréna à la place de 
l’hippodrome de l’Île Arrault ou de contester le concept même d’Aréna ? Elle réclame une position 
claire de l’Association sur ce sujet, voire une prise de position politique. 

 

R.) au sein de l’Association, qui a été créée à cet effet, il existe un consensus pour s’opposer à la 
présence de l’Aréna sur le lieu choisi par Serge Grouard. Le Président rappelle que l’Association 
est apolitique et qu’elle laisse ses adhérents libres de refuser le concept d’Aréna et la 
construction d’un tel équipement dans l’agglomération. Néanmoins, il fait remarquer que le 
maire d’Orléans refuse tout débat public relatif à cet emplacement. (Bien qu’elle bénéficie du 
soutien de l’opposition municipale - PC, PS, écologistes, etc. -, ce n’est pas l’Association qui a 
porté le débat sur le terrain politique mais le maire d’Orléans qui avait inclus la construction d’un 
grand équipement dans son programme lors des dernières élections municipales). 

 
12. Gilles Gaillard : 

- M. Grouard affirme que son projet ne porte que sur la construction d’un équipement sportif, mais 
il trompe son monde car il s’agit d’un projet plus vaste avec la modification de tout un quartier 
entre l’autoroute et le pont Maréchal Joffre. Il est question de l’implantation d’un Intermarché à 
Saint-Pryvé – Saint-Mesmin, de commerces, d’hôtel(s), de restaurants qui déchargeraient les 
abords de l’Aréna. 

- Il insiste sur la stratégie d’Orléans qui vise à créer une diversion au sein des opposants au projet. 
 
13. Non seulement, le coût du projet semble pharaonique mais il en sera de même pour l’entretien d’un 

tel bâtiment. Il existe certainement d’autres priorités pour dépenser l’argent du contribuable. De 
plus, la municipalité fait preuve actuellement de gabegie dans l’exploitation du Zénith qui n’accueille 
que 2 000 à 3 000 spectateurs (et tous ne sont pas payants) par match. Seuls, quelques concerts 
permettent de remplir la salle. 
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14. En 2009, le maire d’Orléans affirmait que les spectateurs viendraient à pied, à vélo ou par transports 
en commun. Maintenant, il parle de 2 à 3 000 véhicules stationnant dans les environs de l’Aréna. 
Cette même année, le coût du projet était estimé à 45 millions d’euros. Il est passé, en un an, à 
90 millions d’euros, puis certainement à 120 millions, voire plus. Comment peut-on lui faire 
confiance devant tant d’imprécisions dans l’étude du projet11 ? 

 

15. Un adhérent demande à la municipalité d’Orléans de manifester, envers la population, une 
« révolution du cœur » qui lui manque actuellement sur ce projet et de reconsidérer l’intérêt du 
projet avant de dénaturer un site agréable. Il informe l’assistance que plusieurs projets ont avorté 
grâce à l’action des citoyens et signale deux sites pouvant apporter des éléments d’information : 
http://www.cyberacteurs.org/ et http://moulin.cafe.free.fr/. 

 

16. M. Foucher : 

Le choix de l’hippodrome pour accueillir l’Aréna est le fait d’un seul homme qui a pris ses choix à la 
croisée de cinq chemins : 

- Premier carrefour : le site de l’hippodrome par M. Grouard car, propriété d’Orléans, il a la 
maîtrise du sol ;  

- Deuxième carrefour : l’engagement des fonds publics sur la volonté d’un homme ; 

- Troisième carrefour : le choix du sport-spectacle pour le bénéfice de quelques milliers de 
participants (joueurs et spectateurs), mais avec le « soutien » financier involontaire de l’ensemble 
des contribuables ; 

- Quatrième carrefour : l’impact sur l’environnement avec l’abandon de la Loire vivante et la 
destruction d’une zone riche en faune et en flore ; 

- Cinquième carrefour : un déni démocratique car le bénéfice pour quelques uns prime sur l’intérêt 
général, tout d’abord les habitants proches, puis les habitants de l’agglomération et enfin la Loire 
dans son ensemble. 

 
Commentaire : le choix de l’hippodrome peut se comprendre puisqu’il devait permettre de réduire le coût 

du projet en se dispensant d’acquérir un terrain, mais les travaux annexes ont triplé les prévisions 
initiales ; il est maintenant évident qu’un autre lieu aurait été plus judicieux et moins coûteux ; si 
cet autre lieu n’existe pas sur Orléans et si les aspects financiers se révélaient trop élevés, la 
clairvoyance de la municipalité devrait l’inciter à renoncer à ce projet. 

 
17. Michel Brard : 

En dehors des aspects politiques qui sous-tendent le projet de M. Grouard, le conseiller général 
explique que la stratégie de la municipalité d’Orléans est de démontrer que l’Association mène un 
combat contre le sport et contre Orléans et que ses adhérents sont la « face obscure » contre les 
gentils. 

 
 
 
  

 
                                                           
11

 À titre de comparaison, le budget prévisionnel pour le Palais Omnisport de Paris-Bercy (POPB) était en 1979 de 
33 millions d’euros. Cinq ans après, il se montait à 152 millions d’euros. 

http://www.cyberacteurs.org/
http://moulin.cafe.free.fr/
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ANNEXE 5 

 

 
 

Commentaire : Ce tableau n’indique pas le Zénith d’Orléans (construit en 1995 pour 16 millions d’euros) 
qui comprend une grande salle pouvant accueillir 5 000 spectateurs assis ou 6 900 debout. La 
moyenne des spectateurs est inférieure à 3 000 personnes. 

 


